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Montargis Vivre sa ville
CINÉMA■ En août dernier, le réalisateur Arnaud Prochasson tournait son court métrage à Montargis

« EMI » sélectionné dans des festivals

Pascale Auditeau
pascale.auditeau@centrefrance.com

E n août dernier, Arnaud
Prochasson posait ses ca
méras et son matériel en
centreville de Montargis

pour le tournage de son court
métrage, « EMI ».

Depuis, le film a été sélection
né dans une dizaine de festivals,
en France et à l’étranger : on
peut ainsi citer Londres, Mos
cou, Kosice (République tchè
que) ou Varese (Italie), où Ar
naud Prochasson a reçu le prix
du meilleur réalisateur.

Des festivals
annulés, reportés,
adaptés…

Son prix, il n’a malheureuse
ment pas pu le recevoir. En rai
son de l’épidémie de Covid19,
de nombreux festivals ont été
purement et simplement annu
lés, d’autres repoussés à l’hiver
prochain et quelquesuns adap
tés à la crise sanitaire. « Ceux
qui sont maintenus ont lieu en
ligne. Le principe d’un festival,
c’est de rencontrer des gens et
de nouer des contacts. C’est ce
qui fait tout le plaisir. Là, c’est

très formel : on reçoit des mails
pour nous dire qu’on est sélec
tionné, un mail pour dire qu’on
a un prix ou pour nous donner
le palmarès. Pour le festival
“Très court” de Paris, on était
tous en webcam, c’était un peu

mieux en matière de contact »,
juge le réalisateur originaire de
Montargis.

Pour défendre un film, 2020
sera donc une année extrême
ment compliquée. Arnaud Pro
chasson n’exclut donc pas de

continuer à promouvoir « EMI »
l’année prochaine, pour mon
trer ce qu’il sait faire.

S’il est privé de festival, il l’est
aussi de tournages, pour l’ins
tant. « Certains vont reprendre,
mais avec des contraintes dras

tiques. Je devais faire des spots
pour de grosses salles de sport,
c’est annulé pour l’instant. Mais
je ne m’ennuie pas : ce temps
de pause m’a permis de beau
coup écrire. »

Un projet de scénario a ainsi
été sélectionné au festival de
Valence. Il s’agit cette fois d’une
série de huit épisodes de 52 mi
nutes, coécrite avec Sarah Wa
gner, mais dont l’intrigue ne se
déroulerait pas à Montargis.

Un concours
organisé par
la chaîne Canal +

« L’histoire se passe dans le
Grand Est, où une grosse entre
prise a fermé. Il n’y a pas grand
chose à faire et sept jeunes pas
s e n t l e u r é t é à f u m e r d e s
pétards et à boire des bières.
Jusqu’au moment où ils assis
tent au crash d’un petit avion »,
résume le jeune réalisateur.

Autre projet en cours, la réali
sation prochaine d’un court
métrage (le scénario est de Del
phine Thouvenot) qui sera pré
senté au concours « On s’adap
te », organisé par Canal +. Le
thème : une réflexion sur le
monde de demain, qu’Arnaud
Prochasson devrait mettre en
images au cœur de la forêt de
Fontainebleau, quand les tour
nages seront de nouveau envi
sageables.

Si les caméras se reposent ac
tuellement, la créativité, elle, ne
chôme pas. ■

Le court métrage réalisé
à Montargis, en 2019,
sera montré dans
une dizaine de festivals.
Son réalisateur, lui, nourrit
de nouveaux projets.

TOURNAGE. En août, l’équipe d’Arnaud Prochasson s’était installée aux abords de la place de la République,
à Montargis. PHOTO DROITS RÉSERVÉS

tacter au préalable l’espace
JeanVilar par téléphone ou par
email afin de convenir d’un ho
raire de retrait sur place.

Pour rappel, les habitants
d’Amilly ont droit à un masque
par personne âgée de plus de
onze ans. ■

èè Pratique. Pour contacter l’espace Jean-
Vilar et prendre rendez-vous : téléphone
02.38.85.81.96, e-mail : ejv@amilly45.fr

L'espace Jean-Vilar est ouvert du lundi au
vendredi, de 9 à 12 heures et de 14 à
17 heures.

À Amilly, la distribution des mas-
ques de protection contre le Co-
vid-19 offerts par le département
du Loiret continue jusqu’au
1er juillet.

Elle est ouverte aux habitants
qui ne les auraient pas déjà reti
rés lors de la distribution orga
nisée les 3, 4 et 5 juin à l’espace
JeanVilar.

Les mesures de précaution sa
nitaire continuant d’être appli
quées dans les services de la vil
l e , i l e s t d e m a n d é , p o u r
récupérer son masque, de con

LIEU. Rendez-vous à l’espace Jean-Vilar. PHOTO D’ARCHIVES

AMILLY■ Les habitants qui n’ont pas eu de masques peuvent les retirer jusqu’en juillet

La distribution demasques prolongée

■ EN BREF

MONTARGIS ■ Collecte
de sang
La prochaine collecte de sang à
Montargis aura lieu vendredi
19 juin aprèsmidi, à la salle
Carnot, rue Carnot. Attention,
l’inscription est obligatoire sur
le site dédié monrdvdonde
sang.efs.sante.fr ■

■ Élections
Pour les élections municipales
du 28 juin, la ville de Montargis
met à la disposition des élec
teurs dépourvus de moyen de
locomotion ou ayant des diffi
cultés pour se déplacer, un ser
vice de transport. S’inscrire dès
maintenant au service élections
de la mairie de Montargis au
02.38.95.10.00 ou, le jour du
scrutin, au 02.38.85.53.99. ■

MONTARGIS. La CPAM du Loiret rouvre.
Pendant toute la période de confine
ment, la CPAM du Loiret a fermé ses
accueils afin de protéger la santé de
ses assurés et de ses équipes.
La CPAM a rouvert, uniquement sur
rendezvous, à son accueil à Montar
gis.
Pour prendre rendezvous : connec
tezvous à votre compte ameli.fr ou
appelez directement le 3646. ■

LE PREMIER MINISTRE ALERTÉ PAR LE SÉNATEUR JEAN-PIERRE SUEUR

HUTCHINSON. Jean-Pierre Sueur est intervenu auprès d’Édouard Philippe. Saisi
par Franck Demaumont, maire de ChâlettesurLoing, JeanPierre Sueur, sé
nateur du Loiret, est intervenu auprès d’Édouard Philippe, Premier ministre,
au sujet des menaces qui pèsent sur l’emploi au sein de l’entreprise Hut
chinson de Châlette, à la suite de l’annonce par le groupe Hutchinson de la
suppression de 3.000 emplois dans le monde, dont 1.000 en France.
Il a demandé au Premier ministre que « tout soit fait pour maintenir l’en
semble des emplois à Châlette, insistant sur le fait que les aides à l’achat de
véhicules ainsi que les exonérations fiscales doivent permettre de préserver
l’emploi en France. Et que, dans ce domaine comme dans d’autres, les relo
calisations sont nécessaires, et que toutes les possibilités de diversifications
et d’enrichissement des activités à Châlette doivent être étudiées rapide
ment et prises en compte ». ■


